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Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire
Tenue à Toulon le 24 mars 2007

(ce PV comporte 3 pages)

1 – Accueil des participants
La séance est ouverte à 14h30 par le Président Alain Regard qui remercie en particulier la région
PACA organisatrice de cette assemblée à Toulon dans une courte allocution d’accueil avant de céder
la parole à Gérard Rousseau délégué  de la région organisatrice.
Ce dernier accueille à son tour les participants et remercie toutes les personnes et les organismes qui
ont participé à la préparation de cette assemblée et des manifestations qui l’accompagnent.
Une minute de silence est alors observée à la mémoire des membres disparus au cours de l’année
2006 : Mrs. Caullet et Peyrilhac.
Le dépouillement des résultats du contrôle des entrées étant effectué, il ressort que l’assemblée est
constituée de 51 personnes présentes disposant de 68 pouvoirs nominatifs soient 119 droits de vote.
Par ailleurs, l’Association ayant reçu 395 droits de vote en blanc qui sont répartis entre les présents à
raison de 8 pouvoirs à chaque membre, le total des membres présents ou représentés est de 514. Le
nombre des membres de l’Association arrêté au 16 mars 2007 étant de 1159, le quorum est
largement atteint et l’assemblée peut valablement délibérer.
Les adhésions/abonnements se répartissent comme suit :
1159 adhérents dont 220 non abonnés, et 198 abonnés non adhérents
Par rapport à 2006 le niveau se maintient.
Géographiquement la répartition est de 597 en Ile de France et de 562 en province. Le nombre de
modélistes est de 621.

2 – Rapport moral.
Le Président présente le rapport moral dont le texte fait l’objet de l’annexe1
Il indique par ailleurs que notre rédacteur en chef Jacques Vidieu reprendra ses activités à partir du 15
avril.
A propos des activités internationales mentionnées dans le rapport, M. Fernando Jornet représentant
de l’AAMM Barcelone précise que l’exposition prévue par son musée se déroulera du 14/06/2008 au
11/09/2008 sur des thèmes qui ne sont pas encore fixés mais qui dépendront en grande partie des
modèles qui seront disponibles.
Le rapport moral soumis au vote des participants est approuvé à l’unanimité.

3 – Rapport financier
En l’absence de Manuel Ngo retenu par ses obligations professionnelles et familiales le rapport
financier est présenté par le Vice-président Philippe de Boisriou. Aucune particularité n’apparaît, le
niveau des stocks reste constant malgré une évolution interne faisant apparaître plus de « Neptunia »
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mais une valeur de certains ouvrages en diminution. Les coûts de notre revue « Neptunia
apparaissent cependant préoccupants. A une question sur le nombre d’exemplaires qu’il faudrait
vendre en plus pour arriver à l’équilibre le bureau répond 200 à 300 exemplaires.

 L’ensemble du rapport financier fait l’objet de l’annexe 2

Le rapport financier soumis au vote des participants est approuvé à l’unanimité moins une abstention.

4 – Budget prévisionnel 2007
Olivier Charmet qui remplace Manuel Ngo comme trésorier depuis le premier janvier 2007 présente un
budget prévisionnel en léger déficit dont les causes sont dues en grande partie au coût de notre
revue. Ce budget fait l’objet de l’annexe 3

 Le vote des participants approuve ce budget à l’unanimité.

5 – Quitus
Le président demande alors si l’assemblée accorde quitus au bureau et au conseil d’administration
pour leur gestion de l’association au cours de l’exercice 2006.

Le quitus est accordé à l’unanimité.

6 – Modification des cotisations et abonnements
Daniel Henri Vincent après avoir rappelé que notre association avait reçu le label d’Association
d’Intérêt Général compte tenu qu’elle n’avait plus d’activités commerciales expose les avantages
fiscaux que présente cette classification pour les adhérents. Le détail en est donné dans son exposé
qui fait l’objet de l’annexe 4. La conclusion essentielle est de pouvoir augmenter les cotisations tout en
diminuant le coût financier pour les adhérents, ce qui permettra d’infléchir mais à partir de 2008
seulement le bilan financier de l’Association.

La proposition est adoptée à l’unanimité moins une voix contre.

7 – Renouvellement des membres sortants du conseil d’administration..
Quatre mandats arrivent à échéance :
Manuel Ngo et Pierre Bock qui ne se représentent pas,
Pierre Rouanne qui brigue un nouveau mandat,
Jean François Wantz qui présente également sa candidature.

Deux nouveaux candidats se présentent aux suffrages de l’assemblée
Jérôme Gervais et Henriette Meudec.
Selon les statuts l’élection a lieu à la majorité absolue des présents ou représentés soient 257+1 voix
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Le dépouillement du vote à bulletins secrets donne les résultats suivants :

Jérôme Gervais    299 voix
Henriette Meudec 313 voix
Pierre Rouanne  318 voix
Jean François Wantz  320 voix

Tous les candidats sont élus

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt la séance et invite les membres participant au dîner à se
retrouver au Cercle Naval.

Le secrétaire Général                                                 Le Président


